
SECTION CAF DU CALVADOS

I N F O S    D U    S U D  

SALAIRES

Le chiffre «officiel» de l'inflation pour 2007 devrait se situer aux alentours de 1,8%. 

Depuis le début de l'année, la valeur du point a été majorée de 0,6% au 01 Mars et 0,4% au
01 Juillet 2007.

Encore une fois cette année on est  loin du compte,  l'augmentation salariale ne couvrira
même pas le chiffre de l'inflation et encore moins le rattrapage des années antérieures.

Lors de la RPN (Réunion Paritaire Nationale) «Salaires» du 21 Juin, l'UCANSS avait fait
deux propositions :

➢ Attribution d'une prime (rendue possible compte tenu des gains de productivité).

OU

➢ une augmentation de la valeur du point.

Lors  de la RPN du 17 Juillet,  l'UCANSS après avoir  rencontré  la tutelle (Ministère),  a
indiqué qu'il n'y aurait ni prime, ni augmentation de la valeur du point. 
La prochaine RPN «Salaires» n'est prévue que fin  décembre 2007.

Une fois de plus pour l'UCANSS il est URGENT D'ATTENDRE .

Pour SUD Solidaires «Protection Sociale» cette situation est inacceptable.

Face aux surcharges de travail ( liées entre autre aux suppressions de personnel), les salariés
ont dû s'adapter et, de surcroît, font preuve   de professionnalisme. 

Les salariés sont en droit d'attendre une reconnaissance de leur travail qui passe aussi par
une revalorisation de leurs rémunérations.

Pour SUD Solidaires «Protection Sociale»,  ce manque de respect  est inadmissible.  C'est
pourquoi nous revendiquons toujours l'attribution de 50 points pour tous ( sauf évidemment
les agents de direction qui, eux, ont déjà eu 50 + 40 + 20 points ... ).



COMPLEMENTAIRE SANTE

A la CAF du Calvados, l'adhésion à la mutuelle inter-entreprise (CAF-URSSAF-UNICA)
est facultative. Les salariés peuvent choisir librement d'y adhérer ou non. Cette mutuelle
bénéficie d'une subvention du comité d'entreprise.

Dès le 1er juillet 2008, les complémentaires santés (mutuelles) doivent être collectives et
obligatoires,  à  défaut  notre  employeur  national  l'UCANSS  devra  payer  des  cotisations
sociales sur les montants versés aux mutuelles par les comités d'entreprise.

Des négociations sont actuellement en cours à la Sécurité Sociale. En effet, pour échapper à
cette  «taxation»,  l'Ucanss  prétend qu'il  serait  plus  intéressant  d'utiliser  cette  somme au
financement d'un contrat de groupe.

- Actuellement, l'Ucanss évalue à 800 euros par an (en moyenne) le coût d'une mutuelle pour
un agent.
L'UCANSS serait prêt à prendre en charge la cotisation à hauteur de 40% ou 50%. 

- L'appel d'offre serait fait au niveau européen .

- Le panier de soins n'est pas encore défini. Cependant, l'Ucanss évoque la possibilité pour
l'agent de sur-cotiser pour élargir la couverture santé. 
Compte tenu du faible niveau de rémunération des agents,  il  est  fort  à  craindre que la
majorité du personnel ne bénéficie que d'une complémentaire «à minima» celui-ci n'ayant
pas les moyens de sur-cortiser. 

De plus, l'UCANSS a bien indiqué que cette réforme doit s'effectuer à coût constant sans
augmenter la masse salariale !!
En  clair,  ce  que  l'UCANSS  donnera  en  plus  pour  le  financement  d'une  partie  de  nos
cotisations Mutuelle c'est ce qu'il donnera en moins pour les augmentations de salaire. 

Une information «Complémentaires Santé» plus détaillée vous sera diffusée prochainement.

ARRET MALADIE EN PERIODE DE CONGES

Suite à la demande de certains agents, les délégués du personnel ont interrogé la direction
pour connaître le principe appliqué à la CAF et  au CNEDI quand un salarié se trouve en
arrêt maladie à l'intérieur d'une période de congès.

La CAF du Calvados restitue aux salariés les jours de congés concernés.

Pour exemple, un agent qui aurait posé des congés du 01 Août au 31 Août 2007 se serait vu
décompter 22 jours de congés.

S'il est en arrêt maladie du 06 au 10 août, au retour seulement 17 jours de congés payés
seront comptabilisés.

Ce principe ne peut pas être appliqué lorsque l'on arrive en fin de la période de référence (30
Avril).

Cependant, les salariés ont la possibilité de les épargner sur un compte épargne temps qui
doit être ouvert puis alimenté avant le 30 Avril.



SECURITE DES AGENTS EN CONTACT AVEC LE PUBLIC

Conformèment  à  l’article  L230.2,  le  chef  d'établissement  doit  prendre  les  mesures
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs
de l'établissement.

Depuis plusieurs années, les délégués du personnel et le C.H.S.C.T ont alerté la direction des
risques encourus par les agents en contact avec le public. 

Malgrè  plusieurs  interventions  qui  démontraient  que la  sécurité  des  agents  n’était  pas
toujours assurée, la direction a toujours fait preuve d'immobilisme.

SUD Solidaires «Protection  Sociale»,  dénonce ce comportement  laxiste  et  irresponsable
démontrant le peu de respect du chef d’établissement vis-à-vis du personnel de la CAF.

Suite aux menaces proférées à l'encontre de notre collègue lors de sa permanence à Bayeux
(allocataire ayant déjà menacé une autre collègue au cours du mois de Mars 2007), nous
exigeons de la direction :

➢ la fermeture provisoire de cette permanence dans l'attente de locaux adaptés et sécurisés.

➢ qu'elle  prenne  les  mesures  nécessaires  pour  assurer la  sécurité  et  protéger  la  santé
physique et mentale des travailleurs de l'établissement, entre autre, pour tous les salariés
en  contact  avec  le  public  (Accueils  Prestations,  Accueils  Centres  Socios  Culturels,
Tutelles...). 

De plus, lors de la réunion de DP, SUD Solidaires «Protection Sociale» a demandé que
ces mesures soient prises en concertation, notamment, avec le C.H.S.C.T et les agents
assurant ces accueils.

UTILISATION DU DROIT DE RETRAIT

Tout agent a le droit  de se retirer d’une situation de travail dès lors qu'il  a un motif
raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa
santé ou s'il constate une défectuosité dans les systèmes de protection. 

Comment procéder :

Si vous estimez que votre situation de travail présente un danger, vous devez :

➢  Vous mettre en sécurité

➢  Aviser immédiatement l'employeur ou son représentant

Celui-ci devra prendre toutes les mesures et dispositions nécessaires pour remédier à la
situation. 
Il  ne peut pas demander au salarié de reprendre  son activité  dans cette situation de
travail.

     Dans tous les cas, n'hésitez pas à contacter un membre du C.H.S.C.T.
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